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La Commission Régionale Ski Loisirs/ Développement a décidé d’organiser un déplacement à 
l’occasion du Critérium de la 1ère Neige de VAL D’ISERE. 
Ce déplacement  sera réservé aux  licenciés. 
 
Organisation Générale  
 

• Déplacement  1 autobus 
• Hébergement  en demi-pension 
• Frais de transport  partiellement pris en charge par la Commission Régionale 
• Prix par personne  participation de 144.00 € (chambre double) ou 186.00 € (chambre single) 
• Départ  vendredi 20 décembre 2013 à 12h30 à Cernay 
• Retour  dimanche 22 décembre 2013 vers 21h00-21h30 à Cernay 
• Epreuves  samedi 21 décembre  10h45 Descente Dames 
 dimanche 22 décembre 10h30 Slalom Géant Dame 1ère manche 
            13h30 Slalom Géant Dames 2ème manche 

       
Détail du programme 

     
    Vendredi 20 Décembre 2013 
 

• Départ  12h30 Cernay – place du Grün  
• Arrivée 19h00  à l’Hôtel  « RADIANA » 
 

Samedi 21 Décembre 2013 
 

• Départ  08h30 de l’Hôtel  
• 10h45  Descente Dames 
• 12h00 Repas libre 
 

Dimanche 22 Décembre 2013 
 

• Départ  08h30 de l’Hôtel pour arrivée à Val d’Isère  
• 10h30 Slalom Géant Dames (1ère manche) 
• 12h00 Repas libre      
• 13h30 Slalom Géant Dames (2ème manche)     
• Départ  15h30 
• Arrivée  vers 21h00-21h30 à Cernay place du Grün 

 

DEPLACEMENT à VAL D’ISERE  
Critérium de la 1ère Neige 2013 (DAMES) 

DU VENDREDI 20 DECEMBRE AU DIMANCHE 22 DECEMBRE 201 3 
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A Emporter  
 

� Carte nationale d’identité 
� Autorisation de sortie de territoire (jeune de moins de 18ans)  
� Vêtements chauds pour les deux jours 
� Affaires pour la nuit et nécessaire de toilette 
� Argent pour les 2 repas de midi 

 
Confirmation de participation 
 
Les parents sont invités à confirmer la participation de leur enfant en nous faisant parvenir 
au Siège à Cernay, impérativement avant le 26/11/2013 (Date irrévocable) 
 

� Engagement et décharge ci-joints datés et signés 
� Photocopie de la carte nationale d’identité valable ainsi que de l’autorisation de 

sortie du territoire 
� Fiche sanitaire de liaison dûment remplie 
 
 
 

Lors de l’inscription envoyer un chèque de 144.00€ ou 186.00 € à l’ordre du CRMVS, 
l’encaissement se fera après le déplacement 

 
 
 
 

Signé : Mathieu Klethi 
 Président du CRMVS 


